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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Direction nationale du contrôle des produits alimentaires 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Denrées alimentaires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement général sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires (disponible en norvégien, 13 pages) 

6. Teneur: Ce texte réglemente l'étiquetage, la présentation et la publicité des 
denrées alimentaires livrées en l'état au consommateur final, à des collectivités et 
à des transformateurs industriels. L'étiquetage doit fournir les informations 
suivantes: nom du produit, liste des ingrédients, quantité nette, date de 
péremption, conditions particulières d'entreposage ou d'utilisation, nom et adresse 
du fabricant, conditionneur, etc. Il exige l'indication de la teneur en alcool (en 
volume) pour les boissons qui contiennent plus de 1,2 pour cent d'alcool (en 
volume). La langue employée doit être le norvégien ou une langue étroitement 
apparentée. Ce nouveau règlement remplacera le règlement actuel sur l'étiquetage, 
etc. des aliments préemballés. 

m 
7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

Documents pertinents: Directives du Conseil: 79/112/CEE, 87/250/CEE, 89/197/CEE, 
89/395/CEE, 91/72/CEE 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Date d'entrée en vigueur de 
l'accord sur l'Espace économique européen 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er avril 1993 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

3-0261 


